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viron 0,45 % par an en France, un rythme inférieur à celui

observé en zone euro où elle progresse de plus de 1 %

sur un an fin 2007. En revanche, elle se contracte en

Allemagne pour la seconde année consécutive. Au cours

de ces deux dernières années, la baisse du nombre de

chômeurs dans ce pays a été supérieure à celle des créa-

tions nettes d’emplois, se traduisant par un recul de

0,4 % de la population active. La population active

progresse en revanche en Italie, mais le recul de la popu-

lation âgée de 15 à 64 ans (qui devrait s’amplifier dans

la péninsule), pèsera sur sa dynamique à moins d’un

changement rapide et significatif du taux d’activité.

L'augmentation de la population active continue d’être

soutenue en Espagne à plus de 2,5 % depuis le début de

la décennie 2000. Cette forte évolution relève en grande

partie d’un phénomène de convergence du taux d’acti-

vité de l’Espagne par rapport aux comportements euro-

péens. Ce bon résultat sera éprouvé à court terme par la

modération de l’emploi qui se dessine (en relation avec

le ralentissement de l’activité en 2008) et, à moyen

terme, par la répercussion de l’arrivée à l’âge de

travailler des classes creuses de la population espa-

gnole. Un creux du nombre de naissances en Espagne a

en effet été atteint au début des années 1990 quand l’in-

dice de fécondité en Espagne est tombé à moins de

1,2 enfant par femme. Le recours à l’immigration sera

alors le seul levier à même de favoriser la poursuite

d’une croissance soutenue de la population active espa-

gnole. 

Les projections de population active réalisées par

l’Insee en 2006 pour la France métropolitaine sont dans

le prolongement des estimations obtenues pour l’exer-

cice 2007. Ces projections font état d'une progression

de la population active de 123 000 personnes en 2007

en moyenne annuelle. Pour 2008, elles retiennent un

tassement avec 91 000 personnes supplémentaires. La

dérive de la population active continuerait de se

modérer en France selon cette projection jusqu’à

devenir négative à partir de 2015.

Conclusion

L'année 2007 a été marquée par une forte progres-

sion des créations d'emplois en France et en Europe. Les

résultats français ne sont pas exceptionnels par rapport

à ceux de nos principaux voisins mais confirment que la

France retrouve une tendance plus favorable. Ils s’expli-

quent par l’amélioration conjoncturelle et par une

remontée du contenu en emploi de la croissance.

Cette progression de l'emploi touche tous les

secteurs à l'exception de l'industrie, qui réussit toutefois

à freiner les suppressions nettes de postes. Autre point,

les tensions sur le marché du travail, en termes de taux

de vacance d'emplois, indiquent une difficulté de recru-

tement des entreprises qui pénalise la création d'em-

ploi. La France rencontre d’importantes difficultés dans

ce domaine, ce qui réduit sa capacité à créer non seule-

ment des emplois mais également de la croissance et de

la valeur. La légère progression du temps de travail cons-

tatée en 2007 en France n'est pas pour l’instant de

nature à modifier ces tensions, notre pays occupe

toujours la fin du classement en matière de durée du

travail. Le chômage français a connu une baisse en 2007.

La France n'a pas encore réduit son écart avec le taux de

chômage européen harmonisé. 



17

Les tendances de l’emploi en France et en Europe à la mi-2008

Document de travail, n° 4, juillet 2008

Fiches thématiques



19

Les tendances de l’emploi en France et en Europe à la mi-2008

Document de travail, n° 4, juillet 2008

Selon les dernières estimations de l’OCDE, le volume

d’heures travaillées annuellement en France est de

1 564 heures pour l’année 2006. Cette mesure porte sur

l’ensemble des effectifs qu’ils soient employés à temps

partiel ou à temps complet. La France se situe au 26ème

rang parmi les trente pays de l’OCDE, devant les petits

pays d’Europe du Nord (Pays-Bas, Norvège, Suède,

Danemark) et juste derrière l’Allemagne. Au sein de

l’Union européenne, deux groupes de pays se distin-

guent. Les pays d’Europe du Sud (Grèce, Espagne,

Portugal) et certains pays d’Europe de l’Est se caractéri-

sent par un nombre élevé d’heures travaillées tandis que

certains pays d’Europe du Nord, la France et

l’Allemagne enregistrent les plus faibles volumes

d’heures travaillées par employé. Enfin, le volume

moyen d’heures travaillées dans l’Union européenne à

quinze est inférieur de 16 % à celui des Etats-Unis

(1 648 heures et 1 912 heures respectivement).

En raison des différences de méthodes, de définition

du temps de travail et de sources, les données officielles

fournies par chaque pays et publiées annuellement dans

les « Perspectives de l’Emploi » ne sont pas homogènes

et ne peuvent donner lieu à des comparaisons entre

pays. En 2008, l’OCDE a donc créé une base de

Fiche thématique n° 1

Durée du travail en France et dans les pays de l’OCDE

Les pratiques liées aux durées du travail sont influencées par les cadres réglementaires et fiscaux nationaux
dans une Europe encore loin de l’harmonisation.

Coins fiscaux marginaux en 2005
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données standardisées sur le nombre annuel d’heures

travaillées par personne exerçant un emploi, à savoir les

salariés à temps complet et à temps partiel et les

travailleurs indépendants. Les volumes d’heures

travaillées harmonisés étant comparables, plusieurs

facteurs explicatifs des disparités entre pays peuvent

être distingués : le recours au temps partiel et, en

amont, les politiques d’emploi en faveur de certaines

catégories de la population, les disparités de réglemen-

tation du temps de travail, la fiscalité du travail.

Le recours au temps partiel
améliore le taux d’emploi mais réduit

la durée moyenne travaillée

Premièrement, le recours plus fréquent au temps

partiel impacte à la baisse la statistique du temps de

travail hebdomadaire individuel, ainsi que nous l'avons

vu. Ce recours accru au temps partiel dans certains pays

va de pair avec un taux d’emploi plus élevé parmi les

catégories ayant une faible intensité au travail (jeunes et
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seniors). Plusieurs pays européens où la durée annuelle

de travail est faible (Pays-Bas, Suède, Danemark,

Allemagne) ont des taux d’emploi à temps partiel supé-

rieurs à la moyenne européenne. C’est aussi dans ces

pays que les taux d’emploi des juniors et des seniors

sont les plus élevés. Au regard des pays précédents, la

France cumule le handicap d’un faible taux d’emploi des

juniors et des seniors (voir la fiche infra sur l’emploi des

seniors) avec une faible durée du travail (malgré un

faible recours relatif au temps partiel).

Deuxième argument, la réglementation du temps de

travail diffère grandement d’un pays à un autre. Plus

précisément, les écarts de droits aux congés annuels

expliquent une grande partie des disparités de volumes

annuels de travail entre l’Europe et les Etats-Unis. De

plus, les durées hebdomadaires maximales diffèrent

entre pays. A l’exception du Royaume-Uni, la durée de

travail hebdomadaire (heures supplémentaires

comprises) en Europe est soumise à un plafond qui

oscille de 44 heures en France (en moyenne sur douze

semaines) à 48,5 heures en Norvège. De même, le

nombre annuel de semaines travaillées peut être

influencé par la durée maximale légale des congés

maladies et maternité. 

Enfin, il existe des disparités de taux d’imposition

marginaux. Selon l’OCDE1, un coin fiscal marginal (l’aug-

mentation des impôts sur le revenu des personnes

physiques et des cotisations de sécurité sociale sous

l’effet d’une hausse des salaires d’un dollar, d’un euro ou

d’un yen) plus élevé a un impact négatif sur la décision

de travailler plus longtemps. Ce constat serait essentiel-

lement valable pour les femmes ce qui corrobore l’exis-

tence d’un arbitrage entre la production domestique

(tâches ménagères, garde d’enfants) et la production

marchande. En 2005, le coin fiscal marginal était notam-

ment supérieur à la moyenne de l’UE 15 en France, au

Danemark, en Allemagne et en Suède. A contrario, il

était plus faible au Portugal, en Espagne et en Grèce qui

enregistrent des durées annuelles de travail parmi les

plus élevées en Europe.

1 OCDE, Réformes économiques, Objectif croissance, partie II,
chapitre 3, 2008.
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La loi TEPA votée en août 2007 comporte un volet

réformant en profondeur le système des heures supplé-

mentaires. L'objectif du nouveau dispositif est d'inciter

les employeurs et les salariés à adapter la durée effec-

tive du travail. Le résultat attendu est un meilleur ajuste-

ment de la production à la demande et une augmenta-

tion du pouvoir d'achat des salariés grâce au revenu tiré

de ce supplément d'activité. Les toutes premières

données disponibles, il est vrai  encore peu nombreuses,

montrent que les entreprises et les salariés se sont saisis

de ces nouvelles possibilités.

Le dispositif antérieur des heures supplémentaires

défini par le Code du Travail distinguait les entreprises

de vingt salariés et moins et celles de plus de vingt sala-

riés. Le taux de majoration des heures supplémentaires

était fixé à 10 % pour les quatre premières heures effec-

tuées dans les entreprises de vingt salariés et moins, au

lieu du taux de 25 % applicable aux huit premières

heures dépassant la durée légale du travail. Cette déro-

gation à la règle de la majoration de 25 % devait cesser

le 31 décembre 2005. Au-delà de la huitième heure, la

majoration était de 50 % du salaire horaire contractuel

pour toutes les tailles d'entreprise, dans la limite d'un

contingent de 220 heures annuelles par salarié.

Le nouveau dispositif uniformise les taux de majora-

tion des heures supplémentaires à 25 % du tarif horaire

pour les huit premières heures quelle que soit la taille de

l'entreprise concernée (les conventions collectives

peuvent fixer un autre taux). La majoration reste de 50 %

pour les heures supplémentaires au-delà de la huitième

heure. D'autre part, la loi TEPA introduit des exonéra-

tions de cotisations sociales pour l'employeur (cotisa-

tions employeur) mais aussi pour les salariés (cotisations

salariales). Les salariés bénéficient d'un abattement de

21,5 % (ce qui représente le taux de cotisations sociales

salariales appliquées aux salaires inférieurs au plafond

de la sécurité sociale soit 2 773 euros pour 2008) sur le

taux des cotisations sociales applicables au salaire brut

versé au titre des heures supplémentaires. En outre, les

salariés verront les salaires reçus au titre des heures

supplémentaires exonérés de l'impôt sur le revenu. Les

cotisations sociales employeurs sont diminuées forfaitai-

rement d'un montant qui dépend de la taille de l'entre-

prise. Cette exonération est de 0,5 euro par heure

Fiche thématique n° 2

Les heures supplémentaires

Les volumes déclarés d’heures supplémentaires sont en constante augmentation depuis la mise en place du
nouveau dispositif en octobre 2007, d’un trimestre sur l’autre. Les salariés sont les premiers bénéficiaires du
système d’exonération en contrepartie de la poursuite de l’allongement de la durée du travail.

Heures supplémentaires déclarées à l’Acoss au titre du dispositif Tepa
(en millions)

Octobre
2007

Novembre
ou 4ème
trimestre

2007

Décembre
2007

Janvier
2008

Février 
ou 1er 

trimestre
2008

Mars
2008

Heures supplémentaires des entreprises déclarant
mensuellement à l’Acoss

21 38 47 44 42 42

Heures supplément. déclarées au cours du trimestre
incluant celles des entreprises déclarant trimestrielle-
ment à l’Acoss

149 170

Source : Acoss
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supplémentaire pour les entreprises de plus de vingt

salariés et de 1,5 euro par heure supplémentaire pour

les entreprises de vingt salariés et moins. Ces exonéra-

tions forfaitaires sont cumulables avec les autres réduc-

tions de cotisations sociales, celles du dispositif

« Fillon » sur les bas salaires notamment. La mise en

place du nouveau dispositif a eu lieu en octobre 2007.

Le calcul du coût budgétaire a été réalisé à l'époque

avec une hypothèse de 900 millions d'heures supplé-

mentaires annuelles. 

Cette réforme introduit en principe une double inci-

tation pour les salariés et pour les employeurs. Pour les

salariés, l'incitation vient de l'augmentation du gain

supplémentaire d'une heure de travail au-delà de la

durée légale. Le dispositif des heures supplémentaires

vise ainsi l'allongement de la durée effective du travail.

Pour les employeurs, le calibrage de la mesure conduit à

une baisse incitative du coût du travail de 0,5 euro par

heure supplémentaire pour les entreprises de plus de

vingt salariés. En revanche elle conduit au relèvement du

coût de l’heure supplémentaire dans le cas des entre-

prises de moins de vingt et un salariés, ce qui peut

freiner le recours à ce dispositif dans ces entreprises. 

Les statistiques permettant d'évaluer l'effet des

mesures sont encore rares. D'après les données fournies

par l'Acoss qui recueille les déclarations sociales des

entreprises, 170 millions d'heures supplémentaires ont

été déclarées au premier trimestre 2008 pour l'en-

semble des  entreprises du secteur concurrentiel. Ce

résultat marque une augmentation par rapport aux

149 millions d'heures déclarées au quatrième trimestre

2007, période de montée en puissance du dispositif

débuté au mois d'octobre. Des heures supplémentaires

ont été pratiquées par 559 814 entreprises au cours du

premier trimestre 2008. Le nombre de salariés ayant

effectué des heures supplémentaires n'est pas encore

connu. Cela correspond à 37,9 % des entreprises décla-

rantes du secteur concurrentiel, en progression d'un

point par rapport au quatrième trimestre 2007. Le dispo-

sitif a ouvert des droits à hauteur de 650 millions d'euros

à des exonérations de cotisations sociales au titre des

heures supplémentaires au premier trimestre 2008, soit

14 % de plus qu’au trimestre précédent. La part la plus

importante de l'exonération est celle destinée aux sala-

riés. Elle atteint 489 millions d'euros de pouvoir d'achat

distribué. En moyenne, chaque salarié du secteur

Quel montant d’allégement
aurait permis une baisse du coût du travail dans les entreprises de moins de 20 salariés ?

Afin que les entreprises de moins de 20 salariés enregistrent une baisse du coût de l’heure supplémentaire pour
tous les niveaux de salaire (de 1 à 1,6 smic), il faudrait que le forfait de déduction par heure supplémentaire passe
à 3 euros (contre 1,5 euro actuellement). Dans ces conditions, la baisse du coût des heures supplémentaires serait
de 5 % en moyenne. Elle serait de 14 % au niveau du smic, 6 % à 1,3 smic et 0,4 % à 1,6 smic. 

En supposant qu'il y avait 655 millions d’heures supplémentaires  effectuées avant le dispositif TEPA et que 1/3
étaient effectuées dans les entreprises de moins de 20 salariés (1/3 des salariés sont dans des entreprises de
moins de 20 salariés, source UNEDIC), le surcoût de la hausse du forfait représenterait 1,5*216 = 324 millions
d’euros par an. Le coût total de la mesure actuelle est évalué à 6,6 milliards d’euros. Un forfait de trois euros aug-
menterait donc le coût budgétaire du dispositif de 5 %.

1 Le chiffre de 800 à 900 millions par an d’heures supplémentaires concernées par le dispositif TEPA est cité dans le rapport
de l’assemblée nationale sur le projet de loi TEPA, par Gilles Carrez (Rapport n° 62, 5 juillet 2007). Si on considère le chiffre
de 850 millions d’heures supplémentaires avant le dispositif TEPA, alors, à supposer que la répartition des heures supplé-
mentaires soit identique dans le secteur privé et le secteur public, il y aurait 655 millions d’heures supplémentaires effectuées
avant le dispositif TEPA dans le secteur privé (77 % de 850 millions, sur la base d’un emploi salarié dans le secteur concur-
rentiel qui représente 77 % de l’emploi salarié total. Selon l’INSEE, en 2006, l’emploi salarié s’élevait à 22,9 millions. Selon la
DARES, en 2006, l’emploi salarié du secteur concurrentiel s’élevait à 17,7 millions).

Taux de participation des entreprises (%)
au dispositif TEPA des heures supplémentaires

Entreprises déclarant <10 salariés >10 salariés
500 à

1999 salariés
> 2000 salariés

Ensemble des
entreprises

- trimestriellement 38 70 80 85 37,90
- mensuellement** 41 67 76 83 32,60

Source: Acoss
* Déclaration du 1er trimestre 2008 - ** Déclarations de mars 2008
Le taux de participation indique la proportion d’entreprises ayant déclaré des heures supplémentaires dans l’ensemble des
entreprises.
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concurrentiel a réalisé 12 heures supplémentaires au

cours du premier trimestre, ou 20 heures par salarié dans

les entreprises ayant déclaré des heures supplémen-

taires (soit respectivement 4 et 6,6 heures par salarié et

par mois). Le coût budgétaire moyen d'une heure

supplémentaire pour l'Etat (cotisations patronales et

salariales et hors effet sur l'impôt sur le revenu), en

termes d'exonérations, est de 3,8 euros toutes catégo-

ries de taille confondues au premier trimestre 2008.

Certains secteurs d'activité ont plus recours aux

heures supplémentaires que d'autres. On trouve en tête

du classement la construction (31 millions d'heures

supplémentaires au premier trimestre 2008), le

commerce y compris l'hôtellerie-restauration (27 millions

d'heures), les transports (18 millions d'heures) et les

services aux entreprises (17 millions d'heures). Ces

quatre secteurs représentent près de 55 % des heures

réalisées dans les trois premiers mois de 2008. Les deux

taux de participation les plus élevés de recours au dispo-

sitif Tepa relèvent du domaine industriel. Ce sont l'in-

dustrie automobile (75,1 % des entreprises déclarent

que leurs salariés effectuent des heures supplémen-

taires) et la métallurgie (74,2 %). 

Par ailleurs, le nouveau système ne semble pas

modifier le comportement de recours aux heures

supplémentaires en fonction de la taille. Plus les entre-

prises sont importantes, plus elles sont nombreuses à

demander des heures supplémentaires à leurs salariés.

On constate cependant que les entreprises de moins de

20 salariés connaissent le ratio le plus élevé du nombre

d'heures supplémentaires moyen par salarié soit

29,2 heures supplémentaires alors même qu'elles ont le

taux de participation le plus bas de toutes les entre-

prises. Cette situation peut refléter l'héritage du régime

dérogatoire aux 35 heures que les petites entreprises

ont connu jusqu'en 2002.

La Dares a produit par ailleurs une étude en avril

2008 comparant les heures supplémentaires effectuées

aux quatrièmes trimestres 2006 et 2007, à partir des

enquêtes trimestrielles Acemo. Ces enquêtes sont

menées auprès des chefs d'entreprises qui sont inter-

rogés sur l'activité et les conditions de la main d'œuvre

(recrutement, rémunération et durée du travail). Il

ressort de cette étude que le nombre d'heures supplé-

mentaires déclarées en moyenne par salarié à temps

complet
1

des entreprises de dix salariés et plus auraient

augmenté de 28,3 % entre le dernier trimestre 2006 et

le dernier trimestre 2007. Il était de 6,5 heures supplé-

mentaires par salarié au quatrième trimestre 2006 et de

8,4 heures supplémentaires par salarié au quatrième

trimestre 2007. Ce volume représente la première

évaluation des heures supplémentaires induites par la loi

Tepa. Il convient toutefois de rester prudent dans l’inter-

prétation de ce résultat dans la mesure où les deux orga-

nismes publiant des chiffres émettent des réserves sur

leur significativité. La Dares reconnait l'existence

possible d'un biais déclaratif de la part des chefs d'en-

treprises qui n'étaient pas incités auparavant à déclarer

aux enquêtes Acemo le nombre d'heures supplémen-

taires effectuées dans le trimestre. Pour sa part, l'Acoss

fournit des données qui ne sont pas corrigées des varia-

tions saisonnières.

Le dispositif des heures supplémentaires mis en

place par la loi Tepa semble bien fonctionner, même si

les pratiques en la matière sont encore trop récentes

pour pouvoir affirmer que le régime de croisière est

atteint. Il sera surtout important de faire la part du

conjoncturel et de l'incitatif dans les volumes horaires

déclarés afin de pouvoir procéder à une véritable

évaluation.
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1 Ces chiffres prennent en compte tous les salariés à temps
complet, qu'ils aient effectué ou non des heures supplé-
mentaires.
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Bien que les créations d’emplois en France aient été

soutenues par le dynamisme de l’emploi dans le secteur

des services aux particuliers, secteur réputé intensif en

travail à temps partiel, la proportion des employés à

temps partiel est restée stable en 2007 par rapport à son

niveau de l’année précédente. A l’échelle européenne, la

France est l’un des pays qui a connu la plus faible progres-

sion de cette pratique de 1995 à 2007 (+1,6 point). Cette

proportion a gagné plus de six points dans l’ensemble de

la zone euro durant cette période sous l’effet du déve-

loppement du travail à temps partiel en Allemagne

(+9,8 points) et aux Pays-Bas (+9,4 points).

Par ailleurs, une étude publiée par la Dares1 a souligné

qu’un salarié à temps partiel sur trois « occupe son emploi

faute d’en avoir trouvé un à temps complet ». On peut

ainsi faire l’hypothèse que deux salariés employés à temps

partiel sur trois ont « choisi » cette situation. Par exemple,

dans l’enquête emploi de 2005, 15 % des salariés à temps

partiel déclarent avoir choisi ce mode d’emploi pour

« disposer de temps libre ou faire des travaux domes-

tiques ». 35 % des femmes disent travailler à temps partiel

pour pouvoir « s’occuper des enfants ou d’un autre

membre de la famille » ou encore 24 % des hommes

déclarent le faire pour « exercer une autre activité profes-

sionnelle ou pour suivre des études ».

Toujours selon la Dares, en 2004, les salaires perçus par

les employés à temps partiel représentaient moins de

480 euros par mois pour un quart des personnes et moins

de 750 euros pour la moitié d’entre elles. Ces salaires rela-

tivement faibles sont liés principalement au fait que le

temps partiel est d’une part particulièrement répandu

dans les emplois peu qualifiés et d’autre part est pratiqué

dans des secteurs à faible valeur ajoutée. Le développe-

ment relativement important du temps partiel et en parti-

culier du temps partiel choisi est de nature à accentuer les

tensions constatées sur le marché du travail.

Fiche thématique n° 3

Temps partiel

Une pratique peu développée en France par rapport au reste de l’Europe et qui connaît également une pro-
gression plus lente. Au travers de cette relative stagnation, la France semble se priver d’une solution à cer-
tains problèmes d’emplois

Part des employés travaillant à temps partiel
dans l'emploi total (en %)

1995 2000 2003 2006 2007
Zone euro 13,7 17,6 19,0 19,6 19,7
Pays-Bas 37,3 41,5 45,0 46,2 46,8
Allemagne 16,3 19,4 21,7 25,8 26,1
Roy.-Uni 24,1 25,2 25,8 25,5 25,5
Suède 20,6 19,5 22,9 25,1 25,1
Danemark 21,6 21,3 21,3 23,6 24,1
France 15,6 16,9 16,6 17,2 17,2
Finlande 11,6 12,3 13,0 14,1 14,1
Italie 6,3 8,5 8,5 13,3 13,6
Espagne 7,5 7,9 8,2 12,0 11,8

Source : Eurostat, enquête force de travail
Note : les enquêtes forces de travail ont été modifiées en
2003 en France passant d'un rythme annuel à un rythme tri-
mestriel. Les résultats ne sont pas strictement comparables
sur toute la période étudiée.

1 « De plus en plus d’emplois à temps partiel au cours des
vingt-cinq dernières années », Dares, septembre 2007. 
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Depuis le début des années 70 la France a connu

une forte réduction du taux d'emploi des seniors

(55/64 ans). Le développement du système des prére-

traites au cours des années 1980, en particulier après

1983 et le passage à la retraite à soixante ans ont été

vus comme le meilleur moyen de réduire le chômage

des générations plus jeunes. 

Trente ans plus tard, la France présente un taux

d'emploi des seniors très sensiblement en dessous des

pratiques européennes (38 % fin 2007 contre 45,4 %

pour l'Union européenne à 15). Plus encore, après une

période de rattrapage au début de la décennie 2000, le

taux d’emploi des seniors en France s’éloigne par le bas

de celui de ses partenaires européens. 

L'âge de départ est le principal facteur explicatif de

cet état de fait. Il existe un lien entre âge officiel et âge

effectif de départ en retraite. En moyenne l'âge officiel

de départ en retraite des pays de l'OCDE est de 65 ans,

la France (ainsi que la Corée du Sud) représente une

exception avec 60 ans, tout comme la Norvège (67 ans).

L'âge de départ effectif français est de 58,9 ans en 2006,

stable depuis 2002 puisqu'il oscille entre 58,8 et 59 ans,

après avoir fortement progressé entre 2001 et 2002 (de

58,1 à 58,8 ans.

De plus, la tranche d'âge des seniors (55 à 64 ans)

recèle de fortes disparités de taux d'emploi entre les

classes d’âge de 55 à 59 et celle de 60 à 64 ans. Dans le

© Coe-Rexecode 

%
Evolution de l'âge effectif de départ à la retraite

2001 2002 2003 2004 2005 2006
58

59

60

61

62

UE à 15
France

Source : Eurostat

Fiche thématique n° 4

L’emploi des seniors

Les départs anticipés à la retraite ont longtemps été la cause de l’abaissement du taux d’emploi des seniors
en France. Au-delà des mesures de réduction de ces pratiques, plusieurs solutions se dessinent pour déve-
lopper le maintien en activité des plus de 55 ans.

Taux d'emploi des personnes âgées de 55 à 64 ans
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cas de la France cela s'explique principalement par la

limite d'âge qui réduit le nombre de personnes en acti-

vité au-delà de 60 ans. Seuls 15 % des personnes âgées

de 60 à 64 ans occupent un emploi en France contre

près du double dans l’Union européenne à quinze

(29,4 %).

L’évolution démographique
renforce l’impact du départ précoce

à la retraite

L'évolution démographique représente un autre

aspect de la problématique française, avec le départ à la

retraite progressive des baby-boomers et en particulier

leur arrivée préalable dans la tranche d'âge des seniors

(60 ans en 2007 pour la première cohorte issue du baby-

boom de l’après-guerre). Il y a là un effet de structure

d'âge qu'il est nécessaire de prendre en compte pour

apprécier la réelle évolution du taux d'emploi. Entre

2000 et 2006 l'emploi des seniors a gagné 8,7 points en

France, passant de 29,4 à 38,1 % (dans l'ensemble des

15/64 ans) soit une progression de 29,6 %. Toutefois,

durant cette période, un nombre croissant de baby-

boomers a atteint 55 ans et plus en conservant leur

emploi ce qui surpondère démographiquement le

résultat2. En appliquant le taux d'emploi de 2000 à la

cohorte de 2006, on obtient un nombre d'emplois infé-

rieur de 5,6 points à celui constaté, il s'agit de l'effet de

structure. Ainsi, à structure d'âge inchangée, le taux

d'emploi des seniors entre 2000 et 2006, n'aurait

progressé que de 29,4 % à 32,5 %, soit une progression

de 3,1 points (contre +8,7 points sans correction de

l’effet de structure), soit encore une hausse de seulement

10,7 % du taux d’emploi des seniors entre 2000 et 2006.

L’objectif de Lisbonne (un taux d’emploi des

55/64 ans à 50 %) est hors d’atteinte. Plus encore, le

taux d’emploi des seniors devrait  baisser à court-moyen

terme. En 2008 comme lors des quatre années précé-

dentes, plus de 100 000 personnes seront éligibles au

dispositif de départs en retraite anticipé pour carrière

longue mis en place lors de la réforme des retraites de

2003. De 2007 à  2010, la part des personnes âgées de

60 à 64 ans dans la population âgée de 55 à 64 ans

devrait augmenter de 42,2 % à 48 %. Si le comporte-

ment d’activité reste inchangé d’ici 2010, cette évolution

démographique devrait tirer à la baisse le niveau du taux

d’emploi des personnes âgées de 55 à 64 ans. Le taux

d’emploi des personnes âgées de 60 à 64 ans ressort en

effet à seulement 15,6 % en France contre 55,6 % pour

les personnes âgées de 55 à 59 ans. Il est respective-

ment de 27 et 57,8 % dans la zone euro pour ces mêmes

catégories d’âge.  

56.0

57.0

58.0

59.0

60.0

61.0

62.0

63.0

64.0

 3 premiers
européens

(*)

Royaume-Uni Allemagne UE (15) Italie France

(*) Irlande, Suède, Norvège

Ages effectifs de départ en retraite en 2006

Source : Eurostat

2 Cet effet est d'autant plus important que la cohorte précé-
dente était une classe démographique creuse.

Les départs pour carrière longue 
Nombre de départs

2004 126 412
2005 103 500
2006 108 357
2007 112 000
2008 (prévision) 109 000
Source : CNAV
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Les causes de l’abaissement
de l’âge effectif de départ

à la retraite en voie de raréfaction

Le marché du travail des seniors souffre principale-

ment d'une atrophie de l'offre. Deux dispositifs sont à

l'œuvre, participant à l'abaissement de l'âge effectif de

départ en retraite, il s'agit des départs anticipés pour

carrière longue et du dispositif des préretraites.

Le Départ Anticipé à la Retraite (DAR) : ce dispositif

permet le départ en retraite dès 56 ans à condition

d'avoir totalisé au moins 168 trimestres, soit 42 années,

de cotisation. Il s'agit d'une mesure introduite dans la

réforme des retraites de 2003 mise en place dès 2004.

Cette mesure s’est traduite par le retrait anticipé de

l’emploi de plus de 550 000 personnes (en poste ou

demandeurs d’emploi) en cinq ans. Ces chiffres sont

amenés à se réduire fortement au-delà de 2008 avec

l'inéligibilité naturelle des générations suivantes aux

conditions du DAR, de part leur durée normalisée de

cotisation3. Pour l'année 2006 il y a eu 680 000 ouver-

tures directes de droits à la retraite (taux plein et réduit,

source : CNAV), les DAR en représentent 16 %, à taux

plein (22,8 % chez les hommes et 7,7 % chez les

femmes). 

Les préretraites: Même si le dispositif public connaît

un net ralentissement depuis 1999, il est encore beau-

coup employé par les entreprises, c'est le phénomène

des « préretraites maison ». Il reste toutefois très difficile

à évaluer. D'après l'OCDE, plus d'un tiers des départs

anticipés des entreprises employant plus de 500 salariés

seraient dus aux plans de préretraite internes.

La part des recettes du Fonds de Solidarité Vieillesse

(www.fsv.fr) constituée des contributions versées par les

entreprises au titre des préretraites maison atteint

52 millions d'euros en 2006 et 90 millions en 2007. 2008

représentant la dernière année avant l'application du

taux maximum de taxation (23,95 %), il est prévu un net

fléchissement avec 30 millions de recettes.

Du point de vue de la demande de travail des

seniors, nous avons analysé les coûts salariaux de cette

classe d'âge pour y déceler un éventuel élément de

contrainte à l'embauche de cette population. En effet s'il

est avéré que les seniors français obtiennent un salaire

plus élevé que la moyenne de leurs homologues euro-

péens, ce serait une cause supplémentaire de la

faiblesse du recours à cette main d'œuvre. Au travers de

l'enquête sur la structure des salaires menée par

Eurostat en 2002, nous disposons des éléments de

comparaison européens et internationaux, secteur par

secteur. Nous avons sélectionné les secteurs d'activité les

plus susceptibles de concentrer l'emploi des seniors, ceux

à forte teneur technologique et ceux à faible teneur tech-

nologique. Nous mesurons l'écart entre les salaires bruts

des seniors et la moyenne nationale toutes catégories

d'âge confondues, branche par branche.

La France est très proche des moyennes euro-

péennes constatées, ce qui nous amène à conclure que

l'approche salariale n'est pas un élément de nature à

justifier l'écart du taux d'emploi de la France par rapport

Ecarts salariaux entre les seniors et la moyenne du secteur en 2002 (en %)

Royaume-Uni 1,9 8,9 3,3 -2,5
Allemagne 11,7 16,5 12,5 9,2
Norvège 5,7 12,5 11,5 7,0
Espagne 26,8 9,2 28,6 26,8

Source : Eurostat
Clé de lecture : en France, les salariés du secteur industriel âgés de plus de 55 ans touchaient un salaire supérieur de 15 % au
salaire moyen dans l’industrie en 2002.

Ecarts salariaux des seniors à la moyenne sectorielle dans d'autre pays d'Europe (en %)

Champs Industrie Construction
Commerce 
(yc HCR)

Activités
financières

France 15,0 17,9 24,9 20,8
Zone euro 15,7 18,0 22,9 18,8
Europe à 15 12,9 16,3 16,3 10,6

3 Les personnes nées à partir  de 1953 ont été tenues à la
scolarisation jusqu'à 16 ans, ce qui a réduit la durée de leur
carrière.
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à ses partenaires de la zone euro. En revanche la diffé-

rence avec l'Europe à 15 dans les domaines du

commerce et des activités financières (près du double

pour ce secteur) induit des interrogations sur les spécifi-

cités de l'emploi. On sait par exemple que l'industrie

bancaire française cherche à conserver ses seniors le

plus longtemps en poste, le temps d'organiser la relève

des baby-boomers, ce qui peut avoir un impact sur les

salaires. La grande disparité des écarts salariaux secto-

riels dans les autres pays d'Europe ne nous permet pas

de conclure à l'influence décisive du niveau de salaire

moyen des seniors sur leur taux d'emploi.

Des solutions tardives
aux résultats incertains

Nous avons présenté le plan de développement de

l’activité des seniors mis en œuvre par le précédent

gouvernement et ses limites dans le document de travail

n° 2 de Coe-Rexecode. Deux séries de mesures concer-

nent directement l'emploi des seniors en France : 

- La loi de financement de la Sécurité Sociale 2008

(LFSS2008) agit principalement sur les comportements de

mise en retraite ou en préretraite des employeurs en

durcissant la taxation sur les préretraites est en limitant la

possibilité de mise en retraite d'office, repoussée à 65 ans.

- Le dispositif seniors en projet pour 2008 fixe comme

objectif de développer le Contrat Initiative Emploi auprès

des seniors (35 000 prévus en 2008, soit 64 % des

54 000 contrats actifs en moyenne en 2007, pour toutes

les catégories d'âge). L'ambition de cet objectif doit être

ramenée au constat d'échec du CDD senior (moins de

cent contrats de ce type auraient été signés selon les

propos de Xavier Bertrand), qui montre la difficulté de

mise en place concrète de dispositifs d'encadrement

contractuel du travail des seniors en France.

Ainsi, d'un côté la problématique de l'emploi des

seniors est abordée sous l'angle de l'augmentation de

l'âge effectif de départ en retraite et donc de l’accrois-

sement de l'offre de travail. De l'autre coté, une amélio-

ration de l'employabilité des seniors sous forme de

contrats aidés vise à développer la demande de travail

de la part des entreprises. 

Une des pistes de développement du taux de partici-

pation des seniors à l’emploi, comme des juniors, passe

par le développement du travail à temps partiel dans ces

classes d’âge. Une rapide comparaison montre que les

pays d’Europe qui ont les taux d’emploi des personnes

situées dans les classes d’âge extrêmes (15-24 ans et 50-

64 ans) les plus élevés sont fréquemment ceux pour

lesquels la proportion de personnes employées à temps

partiel dans les personnes en emplois de ces classes

d’âge est la plus élevée.

A l’inverse, les pays du sud de l’Europe comme

l’Espagne, l’Italie et la France cumulent à la fois les plus

faibles taux d’emploi dans les classes d’âge des 15-

24 ans et des 55-64 ans avec les plus faibles taux de

recours relatif au temps partiel pour les effectifs en

emplois de ces mêmes classes d’âge. De même, dans

certains pays, comme les Pays-Bas, l’Allemagne ou le

Danemark, la progression du taux d’emploi des seniors

observé depuis dix ans s’est accompagné d’une

progression de la part de l’emploi à temps partiel dans

l’emploi total des personnes de la classe d’âge des 50-

64 ans.

Taux d'emploi et proportion de l'emploi
à temps partiel parmi les employés en 2007

15 à 24 ans

Taux d'emploi
Part de l'emploi
à temps partiel

Zone euro 38,0 25,3

Pays-Bas 68,3 69,7

Danemark 65,3 55,4

Royaume-Uni 52,2 34,6

Finlande 44,6 38,0

Allemagne 45,3 20,3

Suède 42,2 40,2

Espagne 39,1 21,3

France 31,6 22,7

Italie 24,7 18,8

50 à 64 ans

Taux d'emploi
Part de l'emploi
à temps partiel

Zone euro 54,9 20,0

Suède 74,9 25,5

Danemark 67,1 20,9

Royaume-Uni 65,1 27,6

Finlande 64,2 13,7

Allemagne 61,5 27,1

Pays-Bas 61,3 46,4

Espagne 53,4 10,1

France 53,5 18,4

Italie 46,5 10,1

Source : Eurostat, enquêtes forces de travail
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Quatre contrats aidés ont été créés par le Plan de

Cohésion Sociale le 18 janvier 2005. Deux concernent le

secteur marchand (CIE et CI-RMA). Les deux autres

(CAE et CA) s'adressent au secteur non-marchand

(collectivités publiques et associations).

Contrat Initiative Emploi (CIE)

Ce contrat ouvre une aide forfaitaire de l'Etat

(maximum 47 % du SMIC) à la rémunération du salarié. Il

est ouvert à toute personne présentant des difficultés

d'insertion. Il passe par la convention avec l'ANPE.

Contrat d'Insertion – Revenu Minimum d'Activité

(CI-RMA)

Ce contrat s'adresse aux bénéficiaires du RMI, des

ASS, de l'API ou de l'AAH. Il permet de verser à l'em-

ployeur une aide forfaitaire du montant du RMI

(447,91 euros/mois en 2008).

Le Contrat d'Accompagnement dans l'Emploi (CAE)

Les critères d'éligibilité sont les mêmes que pour le

CIE. Ce contrat donne droit à une aide forfaitaire

pouvant représenter jusqu'à 95 % du SMIC et à l'exoné-

ration des cotisations patronales d'assurances sociales et

d'allocations familiales (dans la limite du SMIC horaire).

Le Contrat d'Avenir (CA)

Ce contrat est uniquement ouvert au temps partiel

(26 heures hebdomadaires) et aux titulaires des minima

sociaux. L'employeur perçoit le RMI, est exonéré des

mêmes cotisations sociales que pour le CAE et touche

une prime de cohésion sociale correspondant au diffé-

rentiel entre le salaire brut versé et le RMI (75 % la

première année et 50 % les deux suivantes). Le contrat

d’avenir donne également droit à percevoir une prime à

l'intégration durable (1 500 euros) en cas de conclusion

d'un CDI au moins 6 mois après le début du contrat. Ces

contrats coexistent encore avec certains des anciens

dispositifs de contrats aidés. 

Le coût unitaire moyen (non pondéré) pour ces seuls

quatre contrats du plan de cohésion sociale est de

2 650 euros en 2006 et 2 720 euros en 2007 (par an), en

considérant une progression identique à celle du SMIC

depuis 2005. Les écarts sont faibles entre secteurs

puisque la moyenne de coût de contrat marchand est de

2 600 euros contre 2 800 euros dans le secteur non

marchand en 2007.

Toutefois, les coûts totaux montrent l'ampleur du

déséquilibre sectoriel avec un montant de 162 millions

d'euros dépensés en contrats marchands en 2007

(toujours en projetant les chiffres 2005 en fonction du

SMIC) contre 819 millions en contrats non-marchands.

Les effectifs font état d'un phénomène « confiden-

tiel » dans le secteur marchand avec 76 000 contrats

actifs en moyenne en 2007 (dont 54 000 CIE) Le stock de

contrats initiative emploi (nouvelle formule) est même

tombé à 24 300 fin 2007 alors que subsistaient encore

49 000 CIE ancienne formule (préalable au plan de cohé-

sion sociale). Pour leur part, les contrats jeune en entre-

prise (hors plan de cohésion sociale) ont eu tendance à

progresser courant 2007 passant de 119 500 fin 2006 à

133 800 fin 2007. Les contrats non marchands, issus du

Plan de cohésion sociale sont au nombre de 264 000

(dont 179 000 CAE), stock moyen sur l'année et ressor-

tent au même niveau fin 2006 et fin 2007. 

Les créations de contrats aidés du secteur
non marchand restent plus dynamiques

que celles du secteur marchand

Depuis la mise en place de ces dispositifs, on assiste

à une réduction de la durée moyenne des contrats,

notamment du contrat initiative emploi (de 18 à

12 mois). Le raccourcissement des durées suggère que

Fiche thématique n° 5

Contrats aidés
du Plan de cohésion sociale

Le nombre de bénéficiaires de contrats aidés recule tandis que leur durée moyenne se réduit. Dans le même
temps, la France est le pays d’Europe qui dépense le plus pour ce type de dispositif.
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ces contrats sont de plus en plus employés pour faire

face à des besoins ponctuels. La réduction du budget

alloué au CIE agit également sur la durée autorisée des

contrats.

Les bénéficiaires de minima sociaux sont en forte

progression dans les contrats non marchands, ils repré-

sentent 68 % des nouveaux contrats en 2007 contre

44 % en 2006 et 30 % en 2005. Dans le secteur

marchand, il y a également une augmentation sensible

du nombre de bénéficiaires de minima de 7 % en 2005 à

12 % en 2006 et 28 % en 2007. Cette situation suggère

que le secteur non marchand reste encore la solution de

sortie du chômage la plus employée par ce public.

Les contrats marchands sont conclus principalement

(70 %) dans le secteur tertiaire. Les métiers en tensions y

sont sous représentés, c’est le cas pour le

bâtiment/travaux publics qui ne comptent que pour

4,4 % des CIE signés en 2006, en baisse de 10 % par

rapport à 2005. Dans ce même secteur, le nombre de CI-

RMA signés en 2006 est en recul de 14 % par rapport à

2005 (dépassant de 6,5 % à 5,6 % du total des contrats

actifs). La taille des entreprises signataires est également

en recul avec une progression de la part des CIE

présents au sein des structures de deux salariés ou

moins de 33,7 % à 38,2 % en 2006. Toutes les autres

catégories de taille d'employeurs pour ce contrat étant

en recul par rapport à 2005. En revanche les CI-RMA

connaissent l'évolution inverse, les entreprises de

vingt salariés et plus relancent les embauches via ce type

de contrat (de 17,6 % du total en 2005 à 19,5 % en

2006) tandis que les entreprises de neuf salariés et

moins reculent légèrement (71,3 % en 2006 contre 73 %

en 2005). La capacité des plus grandes structures à

prendre en charge les bénéficiaires de minima sociaux

dont l'employabilité moyenne est plus basse que celle

des autres demandeurs d'emplois paraît ainsi se

renforcer. Les efforts consentis par les employeurs pour

l'accompagnement et la formation des titulaires de

contrats aidés restent nettement plus importants dans le

secteur non marchand.

Formation et accompagnement
pour les contrats aidés du secteur non marchand

Flux d'embauche CAE Contrat d’avenir Non marchand
2005 2006 2005 2006 2005 2006

Accompagnement vers l'emploi* 57,7 58,8 83,4 77,7 60,7 65,6
- interne (tuteur) 44,4 45,6 52,6 54,4 45,3 48,8
- externe (organisme extérieur) 6,6 6,8 9,5 8,2 6,9 7,3
- interne et externe 6,7 6,4 21 15,2 8,4 9,5

Accompagnement social* 4,7 3,7 16,3 16,6 6 6,8
Formation programmée* 54 58,5 84,8 86,9 57,6 65,4
Adaptation au poste 39,6 46,9 62,5 69,8 42,5 52,5
Remise à niveau 5,8 4,3 8 7,1 6 5
Qualification 8,6 7,3 13,3 9,9 9,1 7,9
* Les données collectées sont purement déclaratives. De plus, une même personne peut cumuler plusieurs types d’accompagnement.
Champ: embauches en conventions initiales, France entière.
Lecture : en 2006, 58,5 % des conventions initales CAE prévoyaient une formation
Source : Dares

Formation et accompagnement
pour les contrats aidés du secteur marchand

Flux d'embauche CIE CI-RMA Marchand
2005 2006 2005 2006 2005 2006

Accompagnement vers l'emploi* 20,0 19,0 49,4 35,9 20,5 20,6
- interne (tuteur) 18,5 17,5 41,4 30,8 18,9 18,8
- externe (organisme extérieur) 0,9 0,9 3,9 2,6 0,9 1,0
- interne et externe 0,6 0,6 4,1 2,4 0,7 0,8

Accompagnement social* 0,3 0,4 0,9 1,2 0,4 0,4
Formation programmée* 36,8 36,4 47,5 47,8 37,0 36,7
Adaptation au poste 31,1 31,4 40,6 42,2 31,3 31,7
Remise à niveau 1,5 1,6 2,4 2,6 1,5 1,6
Qualification 4,2 3,4 4,5 3,0 4,2 3,4
* Les données collectées sont purement déclaratives. De plus, une même personne peut cumuler plusieurs types d’accompagnement.
Champ: embauches en conventions initiales, France entière.
Source : Dares
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Le taux d'accès à la formation des employés aidés

dans le secteur marchand est toutefois bien supérieur à

celui de l'ensemble du secteur privé (22 %). L'écart avec

le secteur public (32 % de taux d'accès des salariés) est

néanmoins plus grand dans les contrats aidés (10 points

d'écart pour l'ensemble des salariés contre 28 pour les

contrats aidés). Ces derniers incluent cependant le

secteur associatif au contraire de la statistique de forma-

tion des salariés du public.

Ces dispositifs d’emploi aidé n’ayant été mis en

place que récemment, nous ne disposons pas de

données fiables sur les trajectoires d’emploi des bénéfi-

ciaires de ce type de contrat. 

L’action publique en faveur
des contrats aidés est un peu plus forte

en France qu’en Europe

La comparaison européenne des efforts nationaux

consacrés à la promotion des emplois aidés passe par

l’attention envers le nombre de participants et les

montants publics alloués dans chaque pays à l’incitation

à la création d’emplois et à la création directe d’emplois.

Ces deux types de mesures peuvent être approchées

comme indicatrices des efforts en faveur des emplois

aidés respectivement dans le secteur marchand et dans

le secteur non marchand. 

Les indications fournies par Eurostat suggèrent qu’en

2005, la France consacrait le même montant de son PIB à

l’incitation à la création directe d’emplois (dans le secteur

marchand) que l’ensemble des pays de l’Union euro-

péenne à quinze. Le montant de la dépense publique par

participant à ce type de dispositif serait cependant plus

élevé en France (4 040 euros par an) que dans l’UE à

quinze (3 342 euros). La part du PIB français consacré aux

emplois aidés non marchands (0,18 %) représentait pour

sa part un montant près de 2,5 fois supérieur à celui

consacré par l’ensemble des pays de l'UE à quinze

(0,07 %). Le coût par participant à la création directe

d’emplois par les administrations publiques était de

11 651 euros en France en 2005 contre 9 350 euros dans

l’Union européenne à quinze et 6 000 euros en Allemagne.

Effort financier public en faveur des emplois aidés en 2005
Coût en % du PIB Milliers de participants par mesure Coût par participant (en euros)

Incitation
à la création

d’emplois

Création
directe

d’emploi

Incitation
à la création

d’emplois

Création
directe

d’emplois

Incitation
à la création

d’emplois

Création
directe

d’emplois
UE à 15 0,13 0,075 4 006,7 830,3 3 342,1 9 347,2
Danemark 0,446 0 36,5 0,0 25 467,5 14 000,0
Allemagne 0,051 0,098 106,5 365,3 10 820,9 6 005,2
Espagne 0,29 0,066 2 264,7 1 161,1
France 0,126 0,181 531,4 265,2 4 040,3 11 651,9
Italie 0,202 0,01 663,0 43,5 4 338,5 3 337,6
Pays-Bas* 0,175 0,178 64,8 13 647,1
Finlande 0,111 0,068 19,4 9,6 8 986,7 11 112,6
Suède 0,454 105,5 12 363,8
Roy.-Uni 0,014 0,005 7,0 12 000,0
Source : Eurostat
* en 2004
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En 2006, les 2 651 190 entreprises françaises

employaient 16 232 932 salariés, pour une moyenne de

6,1 salariés par entreprise. 59 % des entreprises de

moins de 250 salariés n’en avait aucun et 35 % en comp-

tait moins de dix1. Les secteurs les plus attractifs pour la

création d’entreprise ont été la construction, le

commerce et les services aux entreprises et aux particu-

liers. Ces secteurs représentent 76 % des créations en

2007 avec 246 088 entreprises créées. Les activités

immobilières ont également vu s’accélérer les créations

d’entreprises : celles-ci ayant progressé de 7 079 en

2000 à 19 805 en 2007. Un fort ralentissement apparait

néanmoins dans l'immobilier avec une progression

annuelle de 2,5 % en 2007 alors qu'elle avait été de

90 % entre 2000 et 2006.

En 2007, c’est dans le secteur des transports que la

progression des créations d'entreprises a été la plus

forte (+22,4 %) suivi des industries agro alimentaires

(+18,4 %) et de l'industrie hors IAA (+17,1 %). Avec une

analyse plus fine, on constate que la hausse des créa-

tions d'entreprises de transport est plus vive dans le

transport routier (+42 %) et les taxis (+27 %). Les créa-

tions dans l’industrie agro-alimentaire sont soutenues

par la boulangerie, en particulier artisanale (+34 %),

pour 75 % des créations du secteur. Le rebond industriel

est principalement dû aux entreprises de recyclage.

La progression du nombre d’emplois non salariés

trouve pour écho un nombre croissant de chômeurs

bénéficiaires de l'ACCRE (aide aux chômeurs créateurs

ou repreneurs d’entreprise). Cette aide a concerné

103 900 personnes sur l’ensemble de l'année 2007

après 76 600 en 2006. Le nombre de bénéficiaires a ainsi

dépassé ses précédents points hauts du début des

années 1990. 

L'évaluation de l'impact des créations d'entreprise

sur l'emploi comprend deux mécanismes distincts, la

réduction du chômage par le nombre de créateurs et

celui des embauches liées aux créations.

La création d’entreprise
représente une opportunité croissante

de sortie du chômage

En 2006, 40 % des créateurs d'entreprises étaient

des demandeurs d'emplois, ce qui a contribué à retirer

des listes du chômage 114 941 personnes pour une

baisse totale du nombre de demandeurs d’emploi (de

catégorie 1 et 6) de 250 000 courant 2006. Ils étaient

72 777 dans ce cas en 2002 et représentaient 34 % des

créateurs. La création d'entreprise a donc permis à près

de 5 % des demandeurs d'emploi de retrouver une acti-

vité en 2006, contre 3 % en 2002.

Il n'existe pas de lien solide entre le taux de morta-

lité d'une entreprise et le statut de demandeur d'em-

     France
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* Aide aux chômeurs créateurs
ou repreneurs d’entreprise 

Fiche thématique n° 6

Création d’entreprises et création d’emplois

La France demeure l’un des pays européens les plus dynamiques dans la création d’entreprises, notamment
avec le Royaume-Uni. Cependant, une tendance à la réduction de la taille de ces jeunes entreprises semble
se dessiner, a contrario du Royaume-Uni.

1 PME 2007, Rapport Oseo sur l'évolution des PME.
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ploi de son créateur. En conséquence de quoi c'est la

statistique moyenne qui s'applique pour évaluer le

risque de retour au chômage de ces créateurs. La

dernière donnée connue concerne les entreprises

créées en 2002 et fait ressortir un taux de survie à trois

ans de 69,4 % tous secteurs confondus contre 63,4 %

pour les entreprises créées en 1998. Si l’on extrapole

les observations de la cohorte de créations d’entreprise

de 2002 à celle de 2007, cela signifie qu'environ

35 000 personnes pourraient réintégrer les statistiques

du chômage d'ici à 2010. Cette évaluation est un

maximum, les disparitions d’entreprise pouvant résulter

par exemple de rachat par une autre entreprise et ne

signifie pas forcément un retour au chômage du créa-

teur de l’entreprise. De plus, les créateurs non inscrits à

l'ANPE ou inactifs (étudiants, personnes au foyer,

retraités…) représentent 9 % supplémentaires (contre

14 % en 2002) soit 25 862 personnes.

De moins en moins
d’emplois sont générés

par les créations d’entreprises

Deux éléments sont à observer pour évaluer l’impact

des créations d’entreprise sur l’emploi : les emplois

générés au moment de la création et ceux créés in fine

par les entreprises ayant réussi à se maintenir en activité

à trois ou cinq ans.

En 2007, 87 % des entreprises créées n'ont aucun

salarié, cette proportion n'était que de 77,5 % en 2000.

Le graphique suivant montre une forte corrélation entre

le dynamisme des créations et celui des créations sans

salarié.

L'incitation des différents dispositifs (facilitation à

l'entrée sur le marché et programmes d'encadrement

notamment pour les demandeurs d'emploi) amène à la

création un public de plus en plus large, ce qui a pour

corollaire de réduire la taille initiale moyenne des entre-

prises. Elle passe de 1,9 emploi en 2002 à 1,6 en 2006

(dont 0,6 salarié). C'est particulièrement le cas pour les

créations avec un à deux salariés, il y a donc un effet

substitution avec les entreprises créées sans salarié.

L'efficacité marginale de la création d'entreprises à la

création d'emplois salariés est par conséquent décrois-

sante (sans compter le risque accru de mortalité en fonc-

tion de la taille initiale).

Les conditions économiques (situation de l'emploi,

revenus…), sociales (conjoint, satisfaction dans son

poste…) et financières (capital de départ, financement

bancaire…) de la création d'entreprise n'expliquent pas

intégralement le développement de l'entreprise

« solo ». En 2006, 64 % des créateurs ont pour motiva-

 France
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En % des créations d'entreprise
La taille des entreprises créées (hors 0 salarié)

2000 2002 2004 2006 2008
00

2

4

6

8

10

12

14

16

1 à 2 salariés
3 à 9 salariés
10 salariés et plus

Emploi total par entreprise
lors de la création (salarié et non salarié)

2000 2001 2002 2003 2004 2005
Espagne 2,09 1,99 1,84 1,84 1,77 1,69
France 1,90 1,60*
Italie 1,43 1,53 1,47 1,42 1,38 1,45
Suède 1,35 1,30 1,36 1,33 1,33 1,33
Royaume-Uni 3,04 3,36 2,96 2,69 2,47 2,46
Source : Eurostat, enquête Sine (INSEE).

* en 2006
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tion principale d'assurer essentiellement leur propre

emploi, soit dix points de plus qu'en 2002 (70 % chez les

chômeurs créateurs mais 60 % chez les autres). Il en

découle que ces chefs d'entreprise développent une

moindre propension à l'embauche, particulièrement

dans le cadre des arbitrages entre développement

(nécessitant une embauche) et maintien de l'activité à un

niveau satisfaisant ses propres besoins.

Une étude de l’Insee a suivi en 2005 l’évolution de

l'emploi dans les PME créées en 2002. L'emploi total a

progressé de 37,7 %, en particulier l'emploi salarié

(+94 %) au détriment de l'emploi non salarié (-10 %). Il y

a un effet de transfert, les chefs d'entreprise validant la

pérennité de leur activité en se salariant. Il y a bien une

progression de l'embauche salariée qui fait néanmoins

apparaître un solde net négatif (de 32 320 soit 8 % des

emplois initiaux) compte tenu des disparitions d'entre-

prises. Toutefois le bilan reste très clairement positif

puisque, trois ans après leur création, les entreprises

créées ont généré 361 308 emplois dont

233 000 emplois salariés. Donc chaque entreprise créée

en 2002 (qu'elle soit encore présente en 2005 ou non) a

induit 1,74 emploi dont 1,12 emploi salarié en 2005. En

appliquant ces résultats aux créations réalisées en 2007,

toutes choses égales par ailleurs, on peut s'attendre en

2010 à avoir 561 000 emplois supplémentaires dont

361 000 salariés, sous l’hypothèse où le taux de

défaillances reste inchangé. 

Une différence demeure : la taille initiale des entre-

prises créées en 2007 est sensiblement inférieure à

celles créées en 2002 (si l’on fait l’hypothèse que la taille

des entreprises créées en 2007 est identique à celle des

entreprises créées en 2006). Pour évaluer l'impact de la

tendance à la réduction de la taille initiale des entre-

prises nouvellement créées, nous répercutons les écarts

de niveau initial d’emploi constatés entre les entreprises

    France
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créés en 2002 et en 2006 (à taux de survie identique sur

les créations de 2007). Les projections pour 2010 ne font

plus état que de 473 000 emplois créés dont

250 000 salariés soit 1,47 emploi par entreprise créée

sur l’emploi, dont 0,78 emploi salarié. Cela représente

une baisse du nombre d’emplois de 15 % à la création et

de 30 % à terme, par rapport aux emplois issus des

entreprises créées en 2002 (p. 36). Avec le développe-

ment de l'entreprise « solo », le rapport entre les

emplois salariés initiaux et finaux est inférieur à 1 (0,78)

ce qui signifie qu'il y a destruction d'emplois pendant le

développement des entreprises nouvelles, même si le

bilan net reste positif pour l'économie. 

La France confirme
ses bonnes performances
en créations d’entreprises

par rapport à ses partenaires européens

La plupart des grands pays européens ont égale-

ment connu un fort développement de la création d'en-

treprise, à l'exception de la Suède où le nombre de créa-

tions est resté quasiment stable entre 2000 (35 651 créa-

tions) et 2005 (40 883).

Le décollage de la création d’entreprise au Royaume

Uni s’est produit de manière simultanée à celui observé

en France à partir de 2002. Le taux de création d’entre-

prise (rapport du nombre de créations dans une année

donnée au stock d'entreprises existantes) au Royaume-

Uni progresse toutefois plus vivement qu’en France. Le

taux de création fait apparaître un net contraste entre le

binôme France/Royaume-Uni et les autres pays. Ces

derniers demeurant en dessous de la barre des 10 %.

La bonne performance de la France est confirmée

lorsque l'on observe la survie des entreprises à trois ans.

Avec 69,4 % des entreprises créées en 2002 encore en

activité en 2005, les créations françaises ont le deuxième

meilleur taux de survie après la Suède (78,4 %), sensi-

blement devant le Royaume-Uni (64,4 %) qui a le plus

mauvais taux de survie à trois ans. La taille initiale à la

création est là encore un élément d'appréciation dans

lequel la France se distingue en se portant au

deuxième rang des pays étudiés avec 1,9 emploi par

création en 2002 derrière le Royaume-Uni à 2,36.

Toutefois le chiffre français pour 2006 (1,6) montre un
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net recul, également observé en Espagne et au

Royaume-Uni, ces deux pays étant un peu mieux placés

en 2005.

La réduction de la taille initiale des entreprises fran-

çaises provient principalement du développement de

l'entreprise « solo » dans le total des créations. Cette

tendance se retrouve également, bien que plus faible-

ment, en Espagne (+5,4 % d’entreprises solos créées

entre 2000 et 2005). La France est le pays qui a connu la

réduction la plus rapide de la taille de ses entreprises

nouvellement créées, sans toutefois atteindre les niveaux

de l'Italie (respectivement 83,3 % et 88,6 % des entre-

prises sont des entreprises « solo »). On assiste égale-

ment au découplage complet entre France et Royaume-

Uni (17,9 %) sur ce critère. Le constat est encore plus

flagrant en comparant les proportions d'entreprises

comprenant de 1 à 4 salariés à la création. Nous avons dû

prendre la part des entreprises de 1 à 9 pour la France,

les données disponibles étaient 1 à 2 ou 3 à 9.

Les éléments précédents peuvent être synthétisés de

la manière suivante : à mesure que le Royaume-Uni crée

davantage de nouvelles entreprises, la proportion de

celles comprenant des salariés à la naissance s’accroit.

Tandis qu’en France plus le nombre d’entreprises créées

est élevé, plus leur taille initiale se réduit. On peut égale-

ment remarquer qu'une tendance baissière de la propor-

tion d’entreprises avec salariés s'est dessinée en

Espagne. La création d’entreprises est un vecteur de

créations d’emplois et de sortie du chômage. Toutefois,

avec la réduction de la taille des entreprises à la date de

leur création, l’impact marginal qu’exercent ces créa-

tions d’entreprises sur les créations d’emplois s’est

affaibli. 

Le taux d'entreprises créés avec des salariés
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L’évolution du nombre d’emplois non salariés a de

nouveau été positive en 2007, prolongeant une

tendance à l’œuvre depuis 1993 en dehors du secteur

agricole. A l’inverse, tant l’industrie, la construction que

les activités de services ont été créatrices nettes d’em-

plois non salariés en 2007. 

Au global, les créations nettes d’emplois non salariés

se modèrent quelque peu après avoir atteint un point

haut en 2005. Pourtant, les créations d’entreprises restent

nombreuses et même en accélération : 322 448 entre-

prises ont créées en France en 2007, soit un niveau record

(+12,2 % par rapport à 2006). Une accélération compa-

rable avait été constatée en 2004, suite à la mise en place

du dispositif Dutreil (+11,9 %). Depuis 2002, le nombre de

créations d’entreprises a bondi de 50 %.  Au nombre des

créations s'ajoutent également les reprises et les réactiva-

tions d'entreprises (inactives depuis au moins un an).

Toutefois le volume de ces deux activités connaît une

baisse tendancielle marquée qui semble attendre le

rebond démographique des départs en retraite massifs

des chefs d'entreprise actuels. Les reprises représentent

12 % de l'ensemble des créations et les réactivations

15,7 % en 2006. De plus, les défaillances d'entreprises

(qui correspondent en moyenne à 15 % des cessations

d'activité totales) restent à des niveaux très bas et n’ont

touché que 38 618 entreprises (chiffre provisoire) en

2007. La reprise de l’emploi non salarié en France reste

relativement lente au regard de celle que connaissent

l’ensemble de ses voisins européens. En 2007, le

nombre d’emplois non salariés en France a tout juste

retrouvé son niveau de 1998, soit 20 % en dessous de

celui de 1991. 

La progression du nombre d’emplois non salariés en

France reste inférieure à celle de l’Allemagne où le

nombre d’emplois indépendants a augmenté de 1,8 % en

2007. En ce qui concerne l’Italie, les emplois non salariés

ont augmenté comme en France (0,8 %) après avoir sévè-

rement chuté en 2005 (-4 %). En 2007, le nombre d’em-

plois indépendants est tout juste égal à celui de 2000. En

Espagne, l’emploi indépendant a sérieusement ralenti en

2007 (+0,2 %). Au total, dans la zone euro, l’emploi indé-

pendant a progressé de 0,9 % en moyenne annuelle en

2007 après 0,8 % en 2006. Sur plus longue période, l’em-

ploi indépendant dans l’ensemble de la zone euro se situe

en 2007 près de 4 % au-dessus du niveau qui était le sien

au début de la décennie 1990.  Enfin, la France reste l’un

des pays européens où l’emploi indépendant est le moins

développé. Il représente en 2007 un peu plus de 10 % de

l’emploi total, contre 15,2 % dans l’ensemble de la zone

euro. Cette proportion est de plus de 24 % en Italie. 

Fiche thématique n° 7

L’emploi indépendant

Les effets de la création d’entreprise, domaine dans lequel la France est en pointe en Europe, ne suffit pas
pour dominer le classement européen des créations d’emplois non salariés. En stocks, la France conserve
une place en retrait par rapport aux autres pays européens.

Part de l'emploi indépendant*
dans l'emploi total

En % de l'emploi total 2000 2006 2007
Zone euro 15,0 15,3 15,2
Italie 24,2 24,6 24,3
Espagne 18,0 16,5 16,5
Royaume-Uni 11,9 13,0 13,1
Pays-Bas 10,4 12,2 12,6
Finlande 13,0 12,3 12,0
Allemagne 10,1 11,1 10,9
France 10,1 10,3 10,2
Suède 10,3 10,4 10,3
Danemark 7,7 8,4 8,5
Source : Eurostat, enquête forces de travail
* Employeurs et indémendants / emploi total



39

Les tendances de l’emploi en France et en Europe à la mi-2008

Document de travail, n° 4, juillet 2008

La progression des effectifs des administrations

publiques aurait été légèrement moindre en France que

dans la zone euro au cours des douze derniers mois

selon les estimations fournies par l’OCDE. L’utilisation

du conditionnel s’impose, les effectifs de la fonction

publique étant connu de manière précise avec retard.

En s’inscrivant à 22,7 % de l’emploi total, le poids des

effectifs de l’administration publique en France reste

toutefois nettement supérieur à celui observé dans l’en-

semble de la zone euro (moins de 15 %). C’est tout

autant l’écart de ces poids qu’il convient d’observer que

leurs dérives relatives. Depuis 2003, le poids des effec-

tifs des administrations publiques dans l’emploi total a

reculé de 0,6 point dans la zone euro. Il a reculé de

seulement 0,06 point en France de 2003 à 2007 selon

les estimations de l’OCDE.

Le non remplacement des départs
n’est pas encore une réalité statistique

Le ralentissement de l’emploi dans les administra-

tions publiques en France au cours de la période récente

reflète plus le recul du nombre d’emplois aidés dans le

secteur principalement non marchand que l’impact du

remplacement incomplet des fonctionnaires d’Etat

partant en retraite. Rappelons en outre, la « règle » du

non-remplacement d’un fonctionnaire d’Etat sur deux

partant à la retraite ne s’est pas appliquée au cours des

années récentes. Elle ne le sera pas en 2008 pas plus

qu’en 2009 sur le seul périmètre de la fonction publique

d’Etat. Le nombre de départs en retraite attendus dans

cette dernière n’est pas connu avec précision année

après année. Les estimations fournies par le Conseil

d’Orientation des Retraites (COR) retiennent que les

départs annuels en retraite de fonctionnaires d’Etat

seront compris entre 100 000 en 2007 et 80 000 en

2013. Les suppressions de 32 000 postes pré-annoncés

pour 2009 (après un recul des effectifs mesurés en équi-

valent temps plein de 22 000 inscrit en projet de loi de

finances pour 2008 et de 15 000 en PLF 2007) restent

inférieures à l’objectif affiché d’un non-remplacement

d’un fonctionnaire d’Etat sur deux partant à la retraite.

Aucun objectif du même ordre ne paraît ressortir des

administrations publiques locales. 

Fiche thématique n° 8

L’emploi public

Le ralentissement de la progression de l’emploi public en France ne doit pas cacher les importants trans-
ferts effectués au nom de la décentralisation ni l’effet de la réduction des contrats aidés du secteur non mar-
chand.

Effectifs de la fonction publique de l'Etat, territoriale et hospitalière en fin d'année
(hors emplois aidés)

Effectifs en milliers 1984 1994 1998 2000 2002 2003 2004 2005
Evolution

1994-2005

Fonction publique de l'Etat 2 278 2 366 2 440 2 472 2 531 2 543 2 543 2543 7,5
Fonction publique territoriale 1 104 1 232 1 307 1 372 1 463 1 522 1 574 1613 31,0
Fonction publique hospitalière * 747 840 874 899 939 965 1 002 1024 21,8
Ensemble fonction publique 4 129 4 438 4 621 4 743 4 933 5 029 5 119 5180 16,7

Emploi dans le secteur mar- 14 701 14 889 14 889 16 469 16 863 16 807 16 835 16 936 13,7
Part de la fonction publique
dans l'emploi total (en %)

18,8 19,6 19,8 19,3 19,8 20,2 20,5 20,6

* y compris les non-titulaires sur crédits de remplacement
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Le ralentissement des effesctifs dans la fonction

publique d’Etat ne doit pas masquer l’importance des

transferts d’effectifs entre les diverses fonctions

publiques. Les effectifs de ces derniers ne sont connus

précisément que jusqu’en 2005. La stabilité des effectifs

de la fonction publique d’Etat entre 2003 et 2005 à

hauteur de 2,5 millions de fonctionnaires s’est accompa-

gnée d’une progression de 6 % des effectifs de la fonc-

tion publique territoriale (sous l’effet notamment de

transferts de compétences et d’effectifs de l’Etat vers les

collectivités locales) et de 6,1 % des effectifs de la fonc-

tion publique hospitalière. Au total, la part des effectifs

de la fonction publique dans l’emploi total a inscrit un

nouveau point haut en 2005 en ressortant à 20,6 %.

Depuis 2005, le recul des effectifs de la fonction

publique d’Etat s’est probablement poursuivi sous l’effet

des suppressions de postes qui étaient attendues dans

les diverses lois de finances. Il ne nous est pas d’ores et

déjà possible d’estimer dans quelle mesure ces pertes

d’emplois ont été compensées par des créations d’em-

plois dans les autres fonctions publiques. 

Une évolution parallèle de l’emploi
aidé marchand et non marchand

En 2006, le recul du nombre de contrats aidés dans

le secteur marchand (hors formation en alternance) avait

été compensé par la montée en puissance des contrats

dans le secteur non marchand dans un contexte de

montée en puissance du plan de cohésion sociale. Cela

n’a plus été le cas en 2007. Le nombre d’emplois aidés

a reculé dans les secteurs marchands et non marchands

de respectivement 63 000 et 39 000 postes en cours

d’année. En revanche, le nombre d’employés en forma-
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tion par alternance a vivement progressé en 2007, attei-

gnant même un niveau record fin 2007 à hauteur de

620 000 personnes. Le nombre de contrats d’apprentis-

sage a faiblement progressé alors que celui des contrats

de professionnalisation est passé de 170 000 fin 2006 à

203 000 fin 2007. 

Le recul du nombre d’emplois aidés dans le secteur

marchand s’explique par la chute du nombre de

contrats initiative-emploi (de quelque génération qu’ils

soient). Les contrats jeunes en entreprise ont augmenté

pour leur part de 14 000 postes courant 2007. Au

niveau du secteur non marchand, le stock de bénéfi-

ciaires a reculé en cours d’année pour tous les types de

contrats à l’exception des contrats d’avenir (voir fiche

thématique n° 5). 



Coe-Rexecode... un centre d’observation et de
recherches économiques et d’évaluation des
politiques publiques tourné vers les entreprises

Une mission de 
veille conjoncturelle

Coe-Rexecode assure un suivi conjoncturel permanent
de l’économie mondiale et des prévisions économi-
ques à l’attention de ses adhérents :

• Réunions de conjoncture et perspectives 
• Documents : cahier graphique hebdomadaire de 400

séries statistiques, Lettre de quinzaine présentant notre
lecture de l’actualité économique, présentation tri-
mestrielle des perspectives économiques, en France
et dans le Monde : matières premières, pays émer-
gents… 

• Un accès aux économistes pour toute demande ou
interprétation de problématiques conjoncturelles 

• Un accès au centre de documentation pour l’iden-
tification et la recherche de documents ainsi qu’aux
12 000 séries de données économiques, réactuali-
sées quotidiennement (distribuées par Global
Insight)

Une mission de participation
au débat de politique économique 

La participation au débat public de politique économi-
que est soutenue par des membres associés (institution-
nels), la Chambre de Commerce et d’Industrie de Paris
et    des membres partenaires (entreprises). L’activité
de participation au débat de politique économique
comporte trois volets : des travaux d’études spécifiques,
un cycle de réunions de politique économique et
l’organisation des Rencontres de la croissance (avec
la participation du Premier Ministre) prolongées par
l’édition d’un ouvrage sur l’état d’avancement des
réformes en France.

• Les travaux d’études spécifiques
En 2006 les grands axes de recherche ont porté sur
le financement de la protection sociale, sur l’emploi et
les chiffres de la compétitivité française et sur le thème
mobilité, infrastructures et croissance économique.

• Un cycle de réunions sur des questions de politi-
que économique

Plusieurs thèmes d’actualité sont abordés lors de réu-
nions de travail préparées par Coe-Rexecode auxquel-
les participent des représentants des membres asso-
ciés et partenaires, des économistes et, le cas échéant,
d’autres personnalités extérieures. 
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• Les Rencontres de la croissance
Coe-Rexecode organise depuis 2003 les Rencontres de
la croissance, placées sous la présidence du Premier
Ministre. L’institut publie à cette occasion un ouvrage
aux Éditions Economica, remis au Premier Ministre et
largement diffusé. Les titres des ouvrages précédents
étaient : Des idées pour la croissance, ouvrage recueil-
lant les contributions de 77 économistes, La crois-
sance par la réforme et Demain l’emploi si... (dispo-
nibles en librairie, Éditions Economica). Ces manifes-
tations ont pour but d’éclairer l’ensemble des acteurs
économiques et sociaux (entreprises, fédérations pro-
fessionnelles, administrations, personnalités politiques
et de la société civile…) sur les modalités et enjeux de
la croissance, de débattre des réformes structurelles
qu’elles impliquent, d'examiner le chemin parcouru
au cours des dernières années et d’envisager celui qui
reste à parcourir vers l’objectif d’une croissance dura-
ble au rythme de 3 % l’an.

Les adhérents correspondants
de Coe-Rexecode
L’adhésion à Coe-Rexecode est ouverte à tous, entrepri-
ses, administrations, fédérations professionnelles,
quelle que soit leur taille. Les 80 adhérents correspon-
dants de Coe-Rexecode comptent de grandes entrepri-
ses industrielles, des banques, des organismes de ges-
tion financière, des fédérations professionnelles et des
administrations.

Les membres associés sont des grandes fédérations pro-
fessionnelles.




